
 

 

Avenant n°1 à la convention modificative de la convention de partenariat  

portant création d'une Fédération de Recherche  

dans le domaine de la fusion magnétique 
 

 

Entre : 

 

Le Commissariat à l'énergie atomique et aux énergies alternatives, établissement public de 

recherche à caractère scientifique, technique et industriel, immatriculé au RCS de Paris sous le 

numéro B775 685 019, dont le siège est situé Bâtiment Le Ponant D, 25 rue Leblanc, 75015 

Paris, et dûment représenté aux fins des présentes par Monsieur François JACQ en sa qualité 

d'Administrateur Général, 

ci-après dénommé CEA, tutelle principale 

 

Et  

Le Centre National de la Recherche Scientifique, établissement public à caractère scientifique 

et technologique, n O SIRET 180 089 013 03282, Code APE 732, dont le siège est situé 3 rue 

Michel Ange, 75016 Paris, et dûment représenté aux fins des présentes par Monsieur Antoine 

PETIT, en sa qualité de Président Directeur-Général, lequel a délégué sa signature au Directeur 

Général délégué à la science, Monsieur Alain SCHUHL, 

ci-après dénommé CNRS, tutelle principale 

 

Et : 

L'Institut national de recherche en sciences et technologies du numérique, Établissement 

public à caractère scientifique et technique, régi par le décret numéro 85831 du 2 août 1985 

modifié dont le siège est situé Domaine de Voluceau-Rocquencourt BP 105, 78153 Le Chesnay 

Cedex et dûment représenté aux fins des présentes par Monsieur Bruno SPORTISSE en sa 

qualité de Président Directeur-Général, 

ci-après dénommé INRIA, tutelle principale 

 

Et : 

L'Ecole Polytechnique, dont le siège est situé Route de Saclay, 91128 Palaiseau Cedex, et 

dûment représentée aux fins des présentes par Monsieur Eric LABAYE en sa qualité de 

Président, 

ci-après dénommée EP, tutelle principale 

 

Et  

Aix-Marseille Université dont le siège est situé Jardin du Pharo - 58, bd Charles Livon -13284 

Marseille Cedex 07, et dûment représentée aux fins des présentes par Monsieur Eric BERTON 

en sa qualité de Président, 

ci-après dénommée AMU, tutelle principale 

 

Et  

L'Université de Toulon, dont le siège est situé av Université 83957 La Garde, et dûment 

représentée aux fins des présentes par Monsieur Xavier LEROUX en sa qualité de Président, 

ci-après dénommée Toulon, tutelle principale 
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Et :  

L'Université Côte d’Azur, dont le siège est situé au Grand Château 28 Avenue de Valrose 

06103 Nice Cedex 2 et dûment représentée aux fins des présentes par Monsieur Jeanick 

BRISSWALTER en sa qualité de Président,  

 ci-après dénommée UCA, tutelle principale 

 

Et  

L’Observatoire de la Côte d’Azur, dont le siège est situé au Boulevard de l’Observatoire CS 

34229 - F 06304 NICE Cedex 4 et dûment représenté aux fins des présentes par Denis Mourard 

en sa qualité d’Administrateur Provisoire  

 ci-après dénommé OCA, tutelle principale 

L’OCA ayant donné mandat à l’UCA afin de signer le présent avenant en son nom et pour son 

compte 

 

Et :  

L'Université de Lorraine, dont le siège est situé 34 cours Léopold, 54052 Nancy Cedex, et 

dûment représentée aux fins des présentes par Monsieur Pierre MUTZENHARDT en sa qualité 

de Président, 

  ci-après dénommée UL, tutelle principale 

 

Et  

Sorbonne Université, dont le siège est situé 21, rue de l'école de médecine75006 Paris et dûment 

représentée aux fins des présentes par Monsieur Jean CHAMBAZ en sa qualité de Président,  

ci-après dénommée SU, tutelle principale 

 

Et :  

L'Université Paris-Saclay, dont le siège est situé Espace Technologique - Bâtiment 

Discovery Route de l'Orme aux Merisiers - RD 128 91190 Saint-Aubin et dûment représentée 

aux fins des présentes par Madame Sylvie RETAILLEAU en sa qualité de Présidente, 

 ci-après dénommée Paris-Saclay, tutelle principale 

 

Et : 

L'Université Toulouse III — Paul Sabatier, dont le siège est situé 118 route de Narbonne 

31062 Toulouse Cedex 9, et dûment représentée aux fins des présentes par Monsieur Jean-Marc 

BROTO, en sa qualité de Président,  

 ci-après dénommée Toulouse III, tutelle principale 

 

Et : 

L'Université Toulouse Jean-Jaurès, dont le siège est situé 5 allée Antonio Machado 31058 

Toulouse Cedex 9, et dûment représentée aux fins des présentes par Madame Emmanuelle 

GARNIER, en sa qualité de Présidente,  

 ci-après dénommée UT2J, tutelle principale 
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Et :  

L'Université Toulouse I — Capitole, dont le siège est situé 2 rue du Doyen-Gabriel-Marty 

31042 Toulouse Cedex 9, et dûment représentée aux fins des présentes par Monsieur Hugues 

KENFACK, en sa qualité de Président, 

ci-après dénommée UT 1, tutelle principale 

 

Et :  

L'Institut National Polytechnique de Toulouse, dont le siège est situé 6 allée Emile Monso - 

BP 34038 - 31029 Toulouse Cedex 4, et dûment représenté aux fins des présentes par Madame 

Catherine XUEREB, en sa qualité de Présidente,  

 ci-après dénommé INPT, tutelle principale 

 

Et :  

L'Université de Strasbourg, dont le siège est situé Institut Le Bel 4 rue Blaise Pascal - CS 

90032 - F-67081 Strasbourg Cedex, et dûment représentée aux fins des présentes par Monsieur 

Michel DENEKEN, en sa qualité d’Administrateur Provisoire,  

ci-après dénommée Unistra, tutelle principale 

 

Et :  

L'Université de Bordeaux, dont le siège est situé 351 cours de la Libération 33405 Talence 

Cedex, et dûment représentée aux fins des présentes par Monsieur Manuel TUNON DE LARA, 

en sa qualité de Président, 

 ci-après dénommée Bordeaux, tutelle principale 

 
Et :  

L'Université Sorbonne Paris Nord , dont le siège est situé Campus de Villetaneuse, 99, avenue 

Jean-Baptiste Clément 93430 Villetaneuse, et dûment représentée aux fins des présentes par 

Monsieur Christophe FOUQUERE, en sa qualité de Président, 

 ci-après dénommée USPN tutelle principale 

 

Et : 

Centrale Marseille, dont le siège est situé 38 rue Frédéric Joliot-Curie 13013 Marseille, et 

dûment représentée aux fins des présentes par Madame Carole DEUMIE, en sa qualité de 

Directrice,  

 ci-après dénommée CM, tutelle principale 

 

Et :  

L'Ecole Centrale de Lyon, dont le siège est situé 36 avenue Guy de Collongue 69134 Écully 

Cedex, et dûment représentée aux fins des présentes par Monsieur Frank DEBOUCK, en sa 

qualité de Directeur  

 ci-après dénommée ECL, tutelle principale 

 

Et :  

L'Université Claude Bernard Lyon 1, dont le siège est situé Maison de l'Université Domitien 

Debouzie 43, Boulevard du 11 Novembre 1918 69622 Villeurbanne Cedex, et dûment 

représentée aux fins des présentes par Monsieur Frédéric FLEURY, en sa qualité de Président, 

ci-après dénommée UCBL, tutelle principale  
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Et :  

L'Université de Lille, dont le siège est situé 42, rue Paul Duez 59000 Lille, et dûment 

représentée aux fins des présentes par Monsieur Jean-Christophe CAMART, en sa qualité de 

Président, 

ci-après dénommée Lille, tutelle principale 

 

Et :  

Centrale Lille Institut, dont le siège est situé Cité Scientifique CS 20048 59651 Villeneuve 

d'Ascq Cedex, et dûment représentée aux fins des présentes par Monsieur Emmanuel DUFLOS, 

en sa qualité de Directeur, 

ci-après dénommée Centrale Lille Institut, tutelle 

principale 

 

Et :  

L'Université de Rouen, dont le siège est situé Rue Thomas Becket 76821 Mont Saint Aignan 

Cedex et dûment représentée aux fins des présentes par Monsieur Joël ALEXANDRE, en sa 

qualité de Président, 

ci-après dénommée Rouen, tutelle principale 

 

Et :  

L'Université d'Orléans, dont le siège est situé Château de la Source Avenue du Parc Floral BP 

6749 45067 Orléans Cedex 2, et dûment représentée aux fins des présentes par Monsieur Eric 

BLOND, en sa qualité de Président,  

ci-après dénommée Orléans, tutelle principale 

 

Et :  

L'Université Grenoble Alpes, dont le siège est situé 621 avenue Centrale 38400 Saint-Martin-

d'Hères, et dûment représentée aux fins des présentes par Monsieur Yassine LAKHNECH, en sa 

qualité de Président, 

ci-après dénommée UGA, tutelle principale 

 

Et :  

L'Université de Paris, dont le siège est situé 85 boulevard Saint-Germain, 75006 Paris, et 

dûment représentée aux fins des présentes par Madame Christine CLERICI, en sa qualité de 

Présidente 

ci-après dénommée Université Paris, tutelle principale 

 

Et :  

L'Université de Rennes 1, dont le siège est situé 2 rue du Thabor CS 45510 35065 Rennes 

Cedex, et dûment représentée aux fins des présentes par Monsieur David ALIS, en sa qualité de 

Président, 

ci-après dénommée Rennes1, tutelle principale 
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Et : 

L'Université de Rennes 2, dont le siège est situé Place du recteur Henri Le Moal - CS 24307 - 

35043 Rennes Cedex, et dûment représentée aux fins des présentes par Monsieur Olivier 

DAVID, en sa qualité de Président,  

ci-après dénommée Rennes2, tutelle principale 

 

Et :  

L'École Normale Supérieure de Rennes, dont le siège est situé Campus de Ker Lann Avenue 

Robert Schuman 35170 Bruz, et dûment représentée aux fins des présentes par Monsieur Pascal 

MOGNOL, en sa qualité de Président,  

ci-après dénommée ENS Rennes, tutelle principale 

 

Et :  

L'Université de Bretagne Occidentale, dont le siège est situé 3 rue des Archives - CS 93837 - 

F29238 Brest Cedex 3, et dûment représentée aux fins des présentes par Monsieur Matthieu 

GALLOU, en sa qualité de Président,  

ci-après dénommée UBO, tutelle principale 

 

Et :  

L'Université de Bretagne Sud, dont le siège est situé 27 rue Armand Guillemot BP 92116 - 

56321 Lorient Cedex, et dûment représentée aux fins des présentes par Madame Virginie 

DUPONT, en sa qualité de Présidente,  

ci-après dénommée UBS, tutelle principale 

 

Et :  

L'Institut National des Sciences Appliquées de Lyon, dont le siège est situé 4 allée du Rhône 

69621 Villeurbanne Cedex, et dûment représenté aux fins des présentes par Monsieur Frédéric 

FOTIADU, en sa qualité de Directeur,  

ci-après dénommé INSA Lyon, tutelle principale 

 

Et :  

L'Institut National des Sciences Appliquées de Rennes, dont le siège est situé 20, Avenue des 

Buttes de Coësmes CS 70839 F - 35708 Rennes Cedex 7, et dûment représenté aux fins des 

présentes par Monsieur Abdellatif MIRAOUI, en sa qualité de Directeur,  

ci-après dénommé INSA Rennes, tutelle principale 

 

 

Et : 

L'Institut National des Sciences Appliquées de Rouen, dont le siège est situé 685 avenue de 

l'Université - BP 08 76 801 Saint Etienne du Rouvray Cedex, et dûment représenté aux fins des 

présentes par Monsieur Mourad BOUKHALFA, en sa qualité de Directeur, 

ci-après dénommé INSA Rouen, tutelle principale 
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Et :  

L'Institut National des Sciences Appliquées de Toulouse, dont le siège est situé 135, Avenue 

de Rangueil - 31077 Toulouse Cedex 4, et dûment représenté aux fins des présentes par Monsieur 

Bertrand RAQUET, en sa qualité de Directeur, 

ci-après dénommé INSA Toulouse, tutelle principale 

 

Et :  

L'Institut Polytechnique de Bordeaux, dont le siège est situé Avenue des facultés CS 60099 

33405 Talence, et dûment représenté aux fins présentes par Monsieur Marc PHALIPPOU, en sa 

qualité de Directeur Général, 

ci-après dénommé Bordeaux INP, tutelle principale 

 

Et :  

L'Institut de Radioprotection et de Sûreté Nucléaire, dont le siège est situé 31 avenue de la 

Division Leclerc 92260 Fontenay-aux-Roses, et dûment représentée aux fins des présentes par 

Monsieur Jean-Christophe NIEL, en sa qualité de Directeur Général, 

ci-après dénommé IRSN, tutelle principale 

 

Et :  

L'Université d'Angers, dont le siège est situé 40, rue de Rennes - BP 73532 49035 - Angers 

Cedex 01 et dûment représentée aux fins des présentes par Monsieur Christian ROBLEDO, en 

sa qualité de Président, 

ci-après dénommée UA, tutelle principale 

 

Et :  

L’université de Versailles Saint-Quentin-en-Yvelines, dont le siège est situé 55, avenue de 

Paris 78035 Versailles Cedex, et dûment représenté aux fins des présentes par Monsieur Alain 

BUI, en sa qualité de Président,  

ci-après dénommée UVSQ, tutelle principale 

 

Et :  

L’Ecole Nationale Supérieure des Mines de Saint-Etienne, dont le siège est situé 158, cours 

Fauriel, 42023 Saint-Etienne Cedex, et dûment représentée aux fins des présentes par Monsieur 

Pascal RAY, en sa qualité de Directeur,  

ci-après dénommée Mines Saint-Etienne, tutelle principale 

 

Et : 

L’Université Le Havre Normandie, dont le siège est situé 25 rue Philippe Lebon - BP 1123 - 

76063 Le Havre Cedex et dûment représenté aux fins des présentes par Monsieur Pedro LAGES 

DOS SANTOS, en sa qualité de Président,  

ci-après dénommée ULH, tutelle principale 
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CEA, CNRS, INRIA, EP, AMU, Toulon, UCA, OCA, UL, SU, Paris-Saclay, Toulouse III, 

UT2J, UT1, INPT, Unistra, Bordeaux, USPN, CM, ECL, UCBL, Lille, Centrale Lille Institut, 

Rouen, Orléans, UGA, Université Paris, Rennes1, Rennes2, ENS Rennes, UBO, UBS, INSA 

Lyon, INSA Rennes, INSA Rouen, INSA Toulouse, Bordeaux INP, IRSN, UA, UVSQ, Mines 

Saint-Etienne, ULH sont ci-après collectivement désignés par les « Parties » et individuellement 

par la « Partie ». 
 

 

 

Vu la convention modificative de la convention de partenariat portant création d’une Fédération de 

Recherche dans le domaine de la fusion magnétique pour une durée de cinq ans à compter 1er janvier 2015,  

 

Vu la décision du Président Directeur Général du CNRS DEC191243DGDS du 19 décembre 2019 

portant création et renouvellement des fédérations de recherche concernant la FR3029 ITER 

(FCM/ITER) pour une durée de 5 ans, 

 

Vu le message électronique du 17 février 2021 par lequel l’Institut National Universitaire Champollion 

a indiqué ne pas souhaiter être tutelle de la FR et a autorisé l’implication de l’unité Mixte de Recherche 

n°5219 Institut de Mathématiques de Toulouse ‐ IMT dans la FR, 
 

Vu le message électronique du 13 février 2021 par lequel l’ISEN Yncréa Méditerranée a indiqué ne pas 

souhaiter être tutelle de la FR et a autorisé l’implication de l’Unité Mixte de Recherche n°7334 Institut 

des Matériaux, de Microélectronique et des Nanosciences de Provence ‐ IM2NP dans la FR. 

 

Vu le message électronique du 6 février 2021 par lequel l’Observatoire de Paris a indiqué ne pas 

souhaiter être tutelle de la FR et a autorisé l’implication de l’Unité Mixte de Recherche 7648 

Laboratoire de physique des plasmas – LPP dans la FR, 

 

Vu le message électronique du 15 février 2021 par lequel la Direction Générale de l’Armement a 

indiqué ne pas souhaiter être tutelle de la FR et a autorisé l’implication de l’Unité Mixte de Recherche 

n°6625 Institut de Recherche Mathématique de Rennes ‐ IRMAR dans la FR 

 

Vu le message électronique du 18 février 2021 par lequel l’INRAE a indiqué ne pas souhaiter être 

tutelle de la FR et a autorisé l’implication de l’Unité Mixte de Recherche n°8207 Unité Matériaux et 

Transformations ‐ UMET dans la FR, 

 

Vu la décision du Président Directeur Général du CNRS DEC210776INSIS du 8 mars 2021 portant 

modifications du dispositif partenarial de la fédération de recherche FR3029 intitulée « Fédération de 

Recherche sur la Fusion par Confinement Magnétique ITER » (FR FMC), 
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Préambule 

 

Par rapport aux signataires de la convention modificative de la convention de partenariat portant 

création de la fédération de recherche « Fédération de Recherche dans le domaine de la fusion 

magnétique ITER (FR FCM N° 3029) », conclue pour la période 2015-2019 (ci-après désignée la 

« Convention ») : 

- Les établissements suivants se sont retirés de la FR3029:  

• Grenoble INP ; 

• Université Jean-Monnet Saint Etienne à compter du 1er janvier 2021. 

- Les établissements suivants, tutelles d’unités impliquées dans la fédération, sont devenus 
tutelles de la FR3029 :  

• Centrale Lille Institut ; 

• ULH ; 

• UVSQ ; 

• Mines Saint-Etienne. 

Ces établissements adhèrent par le présent avenant aux stipulations de la Convention non 

modifiées par le présent avenant. 

 

Les Parties ont décidé de poursuivre la réalisation du travail de recherche déjà engagé dans les 

conditions suivantes.  

 

 

ARTICLE 1. OBJET 

 

Le présent avenant a pour objet de prolonger la durée de la Convention, modifier l’article 7.2 « Propriété 

intellectuelle » et de mettre à jour l’Annexe 1 de la Convention en ce qui concerne la liste des 

laboratoires impliqués dans la fédération. 

 

 

ARTICLE 2. PROPRIETE INTELLECTUELLE 

 

L’article 7.2 « Propriété intellectuelle » est modifié comme suit : 

 
Les Parties conviennent des dispositions ci-dessous en matière de protection des résultats obtenus au 
sein de la FR, de leur valorisation et de la répartition des revenus générés en cas d’exploitation 
industrielle et commerciale, dans le respect des dispositions de l’article L 533-1 du code de la recherche 
et de ses textes d’application. 

 

Tous les résultats, brevetables ou non, issus des recherches menées par les Parties et obtenus au sein de 

la FR, y compris dans le cadre de collaborations avec des tiers, appartiennent en copropriété aux Parties 

(ci-après désignées Parties copropriétaires) selon le principe suivant : 

 

- Une part fixe (30%) est répartie à parts égales entre les tutelles principales, 

- Le restant (70%) est réparti à parts égales entre les établissements employeurs des 

inventeurs/auteurs. 

 

Le mandataire unique mentionné à l’article L 533-1 du code de la recherche précité, sera désigné dans 

le cadre d’un avenant n°2 à venir. 
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Les Parties copropriétaires s’accordent pour signer un règlement de copropriété avant toute exploitation 
des résultats dans le respect du modèle de règlement de copropriété simplifié valant mandat entre 
personnes publiques annexé aux présentes dans le respect, le cas échéant, des conventions 
quinquennales ou des accords-cadres. 

 

 

ARTICLE 3. DUREE 

 

La Convention est prolongée à compter du 1er janvier 2020 pour une durée de cinq (5) ans, soit jusqu’au 

31 décembre 2024. 

 

 

ARTICLE 4. LISTE DES LABORATOIRES MEMBRES DE LA FEDERATION  

 

La mise à jour de la « Liste des laboratoires impliqués dans la recherche et le développement dans le 

domaine de la fusion magnétique, membres de la Fédération de Recherche » est présentée en Annexe 1.  

 

 

ARTICLE 5. AUTRES CLAUSES 

 

La fédération prend en charge les aspects administratifs et financiers des activités sur la fusion inertielle 

(IFE) financées par Eurofusion. Ces activités impliquent les laboratoires suivants : CELIA, LULI, 

CpHT. 

 

Les autres clauses de la Convention modificative de la convention de partenariat portant création d’une 

Fédération de Recherche dans le domaine de la fusion magnétique signée au 1er janvier 2015, non 

modifiées par le présent avenant demeurent en vigueur et d’effets inchangés.  
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Fait à  , le  2021 en 42 exemplaires.  

 

 

 

 

 

Pour le Centre National de la Recherche Scientifique 

 

Le Directeur Général délégué à la science 
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Fait à  , le  2021 en 42 exemplaires.  

 

 

 

 

 

Pour Le Commissariat à l'énergie atomique et aux énergies alternatives 

 

L'Administrateur Général 
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Fait à  , le  2021 en 42 exemplaires.  

 

 

 

 

 

Pour l'Institut national de recherche en sciences et technologies du numérique, 

 

Le Président Directeur-Général 
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Fait à  , le  2021 en 42 exemplaires.  

 

 

 

 

 

Pour l'Ecole Polytechnique 

 

Le Président 

  



 

 
14 

 
Avenant n°1 à la convention modificative de la convention de partenariat  

portant création d'une Fédération de Recherche dans le domaine de la fusion magnétique - FR3029 : FR FCM 

 

Fait à  , le  2021 en 42 exemplaires.  

 

 

 

 

 

Pour Aix-Marseille Université 

 

Le Président 

  



 

 
15 

 
Avenant n°1 à la convention modificative de la convention de partenariat  

portant création d'une Fédération de Recherche dans le domaine de la fusion magnétique - FR3029 : FR FCM 

 

Fait à  , le  2021 en 42 exemplaires.  

 

 

 

 

 

Pour l'Université de Toulon 

 

Le Président, 
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Fait à  , le  2021 en 42 exemplaires.  

 

 

 

 

 

Pour l'Université Côte d’Azur 

 

Le Président 
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Fait à  , le  2021 en 42 exemplaires.  

 

 

 

 

 

Pour l'Université de Lorraine 

 

Le Président 
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Fait à  , le  2021 en 42 exemplaires.  

 

 

 

 

 

Pour Sorbonne Université 

 

Le Président 
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Fait à  , le  2021 en 42 exemplaires.  

 

 

 

 

 

Pour l'Université Paris-Saclay 

 

La Présidente 
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Fait à  , le  2021 en 42 exemplaires.  

 

 

 

 

 

Pour l'Université Toulouse III — Paul Sabatier 
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Annexe 1 

Liste des laboratoires impliqués dans la recherche et le développement 

dans le domaine de la fusion magnétique, membres de la Fédération de Recherche 
 

 

1. Groupes de Recherche du CEA impliqués dans les activités portant sur la fusion par 

confinement magnétique ; 

2. Unités propres de l’IRSN des sites de Cadarache et de Saclay ;  

3. Laboratoire de physique des plasmas (LPP), UMR7648 du CNRS, de I'ECOLE 

POLYTECHNIQUE (Palaiseau), d e  SORBONNE UNIV, d ’ UNIV PARIS-SACLAY, 

OBSERVATOIRE DE PARIS ; 

4. Centre de physique théorique (CPhT), UMR7644 du CNRS et de I'ECOLE POLYTECHNIQUE 

(Palaiseau) ; 

5. Laboratoire de physique des interactions ioniques et moléculaires (PIIM), UMR7345 du CNRS 

et d'AIX-MARSEILLE UNIV ; 

6. Institut Jean Lamour (IJL), UMR7198 du CNRS et d'UNIV LORRAINE ; 

7. Centre de physique théorique (CPT), UMR7332 du CNRS, d'AIX-MARSEILLE UNIV et UNIV 

TOULON ; 

8. Laboratoire Jean-Alexandre Dieudonné (LJAD), UMR7351 du CNRS et d’UNIV COTE D'AZUR 

et INRIA ; 

9. Les Equipes-projets de l'INRIA impliquées dans les recherches sur la fusion dont les équipes 

CASTOR, INRIA-Sophia Antipolis Méditerranée, TONUS, INRIA Nancy-Grand Est et MINGUS 

INRIA Rennes-Bretagne Atlantique ; 

10. Laboratoire de Mécanique, Modélisation et Procédés Propres (M2P2), UMR7340 du CNRS, 

d'AIX-MARSEILLE UNIV et d'ECOLE CENTRALE MARSEILLE ; 

11. Laboratoire Lasers, Plasmas et procédés Photoniques (LP3), UMR7341 du CNRS et d'AIX-

MARSEILLE UNIV ; 

12. Institut Universitaire des Systèmes Thermiques Industriels (IUSTI), UMR7343 du CNRS et 

d'AIX-MARSEILLE UNIV ; 

13. Institut de Mathématiques de Marseille (I2M), UMR7373 du CNRS, d'AIX-MARSEILLE UNIV et 

d’ECOLE CENTRALE MARSEILLE ; 

14. Laboratoire des Sciences des Procédés et Matériaux (LSPM), UPR3407 du CNRS et UNIV 

SORBONNE PARIS NORD ; 

15. Laboratoire de physique des gaz et des plasmas (LPGP), UMR8578 du CNRS et de UNIV 

PARIS-SACLAY ; 

16. Laboratoire Jacques-Louis Lions (LJLL), UMR7598 du CNRS, de SORBONNE UNIV, d’UNIV 

DE PARIS et d’INRIA ; 

17. Laboratoire Aime Cotton (LAC), FRE2038 du CNRS et de UNIV PARIS-SACLAY ; 
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18. Institut de recherche mathématique avancée (IRMA), UMR7501 du CNRS, d’UNIV 

STRASBOURG et INRIA ; 

19. Laboratoire Plasma et Conversion d'Energie (LAPLACE), UMR5213 du CNRS, d’UNIV 

TOULOUSE PAUL SABATIER et de TOULOUSE INP ; 

20. Institut de mathématiques de Toulouse (IMT), UMR5219 du CNRS, d’UNIV TOULOUSE 

PAUL SABATIER, d’INSA TOULOUSE, d’UNIV TOULOUSE CAPITOLE et d’UNIV 

TOULOUSE JEAN JAURES et INSTITUT NATIONAL UNIV CHAMPOLLION ; 

21. Astrophysique Relativiste, Théories, Expériences, Metrologie, Instrumentation, Signaux 

(ARTEMIS), UMR7250 du CNRS e t  de l'OBSERVATOIRE DE LA COTE D'AZUR; 

22. Conditions Extrêmes et Matériaux : Haute température et Irradiation (CEMHTI), UPR3079 du 

CNRS et d’UNIV ORLEANS ; 

23. Groupe de physique des matériaux (GPM), UMR6634 d’UNIV ROUEN NORMANDIE, d’INSA 

ROUEN et du CNRS ; 

24. Unité Matériaux et Transformations (UMET), UMR8207 d’UNIV LILLE, de CENTRALE 

LILLE INSTITUT, d’INRAE et du CNRS ; 

25. Institut de Recherche Mathématique de Rennes (IRMAR), UMR6625 d’UNIV RENNES 1, 

d’UNIV RENNES 2, d’INSA RENNES, d’ENS RENNES, d’INRIA, de la DGA et du CNRS ; 

26. Laboratoire Bordelais de Recherche en Informatique (LaBRI), UMR5800 d’UNIV BORDEAUX, 

de BORDEAUX INP, d’INRIA et du CNRS ; 

27. Laboratoire de Conception et d'Intégration des Systèmes- EA3747 (LCIS) de l’UNIV 

GRENOBLE-ALPES ; 

28. Laboratoire de mathématiques de Bretagne Atlantique (LMBA), UMR6205 d'UNIV 

BRETAGNE OCCIDENTALE, d’UNIV BRETAGNE SUD et du CNRS ; 

29. Laboratoire de mécanique des fluides et d'acoustique (LMFA), UMR5509 du CNRS, d’ECOLE 

CENTRALE DE LYON, d’UNIV CLAUDE BERNARD et d’INSA LYON  

30. Laboratoire de physique subatomique et de cosmologie (LPSC), UMR5821, d'UNIV GRENOBLE 

ALPES et du CNRS ; 

31. Institut Fresnel (Institut Fresnel), UMR7249 d'AIX-MARSEILLE UNIV, d'ECOLE CENTRALE 

MARSEILLE et du CNRS ; 

32. Complexe de recherche interprofessionnel en aérothermochimie (CORIA), UMR6614 du CNRS, 

d’UNIV ROUEN NORMANDIE et d’INSA ROUEN ; 

33. Institut de mathématiques de Bordeaux (IMB), UMR5251 du CNRS, d’UNIV BORDEAUX, de 

BORDEAUX INP et d'INRIA ; 

34. Centre d'élaboration de matériaux et d'études structurales (CEMES), UPR8011 du CNRS, d’INSA 

TOULOUSE et d’UNIV TOULOUSE PAUL SABATIER ; 

35. Grenoble Image, Parole, Signal, Automatique (GIPSA-Iab), UMR5216 du CNRS, d'UNIV 

GRENOBLE ALPES et de l'INRIA ; 

36. Laboratoire Angevin de Recherche en Ingénierie des Systèmes (LARIS), EA7315 de l'UNIV 

ANGERS ; 

37. Laboratoire de Physique des 2 Infinis - Irène Joliot-Curie (IJCLab), UMR9012 du CNRS, d’UNIV 

PARIS-SACLAY et d’UNIV DE PARIS ; 
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38. Laboratoire Ondes et Milieux Complexes (LOMC), UMR6294 du CNRS et d’UNIV LE HAVRE 

NORMANDIE ;  

39. Institut de Physique des 2 infinis de Lyon (IP2I Lyon), UMR5822 du CNRS et d’UNIV CLAUDE 

BERNARD ; 

40. Laboratoire de Physique des Lasers (LPL), UMR7538 du CNRS et d’UNIV SORBONNE PARIS 

NORD ; 

41. Centre Interdisciplinaire de Nanoscience de Marseille (CINAM), UMR7325 du CNRS et d’AIX-

MARSEILLE UNIV ; 

42. Laboratoire de Mécanique et d’Acoustique (LMA), UMR7031 du CNRS, d’AIX-MARSEILLE 

UNIV et de l’ECOLE CENTRALE MARSEILLE ; 

43. Institut des Matériaux de Microélectronique et des Nanosciences de Provence (IM2NP), UMR7334 

du CNRS et d’AIX-MARSEILLE UNIV, d’UNIV TOULON et de l’INSTITUT SUPERIEUR 

ELECTRONIQUE NUMERIQUE TOULON ; 

44. Laboratoire Georges Friedel (LGF), UMR5307 du CNRS et de MINES SAINT-ETIENNE ; 

45. Laboratoire J.-L. Lagrange (LAGRANGE), UMR7293 du CNRS et de l’OBSERVATOIRE DE 

LA COTE D'AZUR ; 

46. Groupe d'études de la matière condensée (GEMaC), UMR8635 du CNRS et d’UNIV 

VERSAILLES ST-QUENTIN ; 

47. Centre Lasers Intenses et Applications (CELIA), UMR5107 du CNRS, d’UNIV BORDEAUX et 

du CEA ; 

48. Laboratoire pour l'utilisation des lasers intenses (LULI), UMR7605 du CNRS, de l’ECOLE 

POLYTECHNIQUE, de SORBONNE UNIV et du CEA ; 
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Annexe 2 

 

Modèle de REGLEMENT DE COPROPRIETE SIMPLIFIE VALANT MANDAT ENTRE PERSONNES 
PUBLIQUES CONFORMEMENT A L’ARTICLE L533-1 DU CODE DE LA RECHERCHE 

 

 
 
Réf contrat CNRS :  

Réf contrat SATT : 
 

COPROPRIETE DE BREVET, LOGICIEL, SAVOIR-FAIRE  
ENTRE PERSONNES PUBLIQUES  

 

 

COPROPRIETAIRE 
MANDATAIRE UNIQUE 

Adresse de notification 

Copropriétaire 1 

[Nom et adresse du Copropriétaire 
mandataire unique] 

_________________ 

_________________ 

_________________ 

(le « Mandataire Unique ») 

Référence(s) dossier(s) (Déclaration 
d’invention/logiciel/savoir-faire) : 
_________________ 

Soumis à la législation intéressement 
(Article R611-14-1 du CPI et décret 
no 96-858 du 2 octobre 1996):      

☐Oui     ☐Non 

_________________ 

_________________ 

_________________ 

Mail : _________________ 

 

COPROPRIETAIRES (ajouter autant de cases que de copropriétaires)  

Nom et adresse des copropriétaires Adresses de notification  

Copropriétaire 2 

[Nom et adresse du Copropriétaire] 

_________________ 

_________________ 

Référence(s) dossier(s) (Déclaration 
d’invention/logiciel/savoir-faire) : 
_________________ 

 

_________________ 

_________________ 

_________________ 

Mail : _________________ 

Coordonnées bancaires :  

_________________ 
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Soumis à la législation intéressement 
(Article R611-14-1 du CPI et décret no 
96-858 du 2 octobre 1996):      

☐Oui     ☐Non 

Copropriétaire 3 

[Nom et adresse du Copropriétaire] 

_________________ 

_________________ 

Référence(s) dossier(s) (Déclaration 
d’invention/logiciel/savoir-faire) : 
_________________ 

 

Soumis à la législation intéressement 
(Article R611-14-1 du CPI et décret no 
96-858 du 2 octobre 1996): 

☐Oui     ☐Non 

 

_________________ 

_________________ 

_________________ 

Mail : _________________ 

Coordonnées bancaires :  

_________________ 

  

DUREE  Date d’effet : le  

Fin : Jusqu’à la fin de l’exercice des missions du 
MANDATAIRE UNIQUE prévues par le décret. 

Savoir-Faire : Les DISPOSITIONS du présent règlement 
de copropriété simplifié sont applicables au SAVOIR-
FAIRE tant qu’au moins une partie du SAVOIR-FAIRE 
reste confidentielle.  

Les dispositions du règlement de copropriété sont 
applicables aux successeurs en droit des 
COPROPRIETAIRES.  

 

DISPOSITIONS APPLICABLES - Articles L613-29 e) à L613-31 du Code de la propriété 
intellectuelle dans sa version en vigueur au jour du 
présent règlement de copropriété 

- Articles R611-12 à R611-14-1 du Code de la propriété 
intellectuelle dans sa version en vigueur au jour du 
présent règlement de copropriété 

- Articles 1224 à 1230 du Code civil.  

- L’Article L.533-1 du code de la recherche, et ses textes 
d'application en vigueur au moment de la signature du 
règlement de copropriété 

 

Obligations du MANDATAIRE 
UNIQUE  

Dans le cadre de son mandat, le MANDATAIRE 
UNIQUE devra respecter l’ensemble des dispositions 
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légales et réglementaires qui s’imposent à lui en vigueur 
à la date du mandat.  

FRAIS de Propriété industrielle Prise en charge en intégralité par le MANDATAIRE 
UNIQUE conformément aux dispositions de l’Article 12 
du décret n°2020-24 du 13 janvier 2020. 

Part forfaitaire du MANDATAIRE 
UNIQUE 

 

☐ 20%  

☐ 0 % en cas de transfert des missions à la SATT : 

☐ ou partage des 20% entre : 

- XX 

- YY 

Part laboratoire  ☐ A cocher si applicable par tous les 
COPROPRIETAIRES, Préciser le taux :  

Ou appliquée par : 

☐ Copropriétaire 1, préciser le taux : 

☐ Copropriétaire 2, préciser le taux : 

Contexte contractuel ☐ Accord-Cadre en vigueur entre le MANDATAIRE 
UNIQUE et la SATT à la date d’effet du présent 
règlement de copropriété : ________________ 

☐ Licence SATT-MANDATAIRE UNIQUE :  

☐ Règlement de copropriété : entre le MANDATAIRE 
UNIQUE et tiers industriel/académique étranger 
________________ 

☐ Convention de maturation : ________________ 

☐ Autre (à préciser) : ________________ 

[Préciser la référence des contrats] 

Contrats attachés / Droits de tiers ☐ Collaboration avec un tiers________________ 

☐ Contrat/consortium européen________________ 

☐ Subvention ________________ 

☐ Aide à l’innovation BPI________________ 

☐ Licence libre ou open source ________________ 

☐ Autre (à préciser) : ________________ 

☐ Néant  

[Préciser la référence des contrats et les droits des tiers] 

REVENUS D’EXPLOITATION 
Par « REVENUS D’EXPLOITATION » on entend toutes 
sommes de toute nature perçues au titre de toute 
exploitation, hors collaboration de recherche, des 
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BREVETS/LOGICIEL/SAVOIR-FAIRE, et notamment : 
- les sommes forfaitaires,  
- les minima garantis,  
- les redevances et toute somme de même nature  
- les revenus versés au MANDATAIRE UNIQUE, suite à 
une conciliation ou une action en justice à l’encontre 
d’un contrefacteur des BREVETS/LOGICIEL/SAVOIR-
FAIRE, déduction faite des frais de procédure, y compris 
les frais d’avocat, engagés.  
 

Les REVENUS D’EXPLOITATION perçus par le 
MANDATAIRE UNIQUE seront répartis de la manière 
suivante : 

a) Remboursement des FRAIS de Propriété 

industrielle engagés par le MANDATAIRE UNIQUE 

à compter de la date d’effet, ou le cas échéant, les 

COPROPRIETAIRES, 

b) Sur le solde après a), intéressement des 

inventeurs/auteurs par leurs employeurs 

respectifs, 

c) Sur le solde après a), part forfaitaire du 

MANDATAIRE UNIQUE – si applicable  

Sur le solde restant : 

d) Répartition de la somme restante entre les 

COPROPRIETAIRES à hauteur de leur quote-

part respective.  

e) Part Laboratoires(s) par le(s) Copropriétaire(s), si 

applicable, 

Schéma de répartition SATT (le cas 
échéant) 

Schéma de répartition des revenus appliqué par le 
MANDATAIRE UNIQUE avec la SATT :  

[A détailler].  

 

Comptabilité 
Le MANDATAIRE UNIQUE communique chaque année au 
31 décembre un état certifié des REVENUS 
D'EXPLOITATION perçus comme suit : 

- le cas échéant, les FRAIS DE PROPRIETE 
INTELLECTUELLE engagés  

- le total des REVENUS D'EXPLOITATION perçus par le 
MANDATAIRE UNIQUE pour l'année considérée, et le 
cas échéant le détail des REVENUS D’EXPLOITATION 
versés par la SATT au MANDATAIRE UNIQUE, 
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- les sommes dues par le MANDATAIRE UNIQUE aux 
copropriétaires, avec la part revenant aux INVENTEURS. 

 Au vu de cet état les copropriétaires établiront une 
facture détaillée indiquant le montant dû par le 
MANDATAIRE UNIQUE. 

  

BREVET ☐  A cocher si applicable 

ainsi que les extensions à l’étranger de la (des) demande(s) de brevet ci-dessus citée, les brevets 
français et étrangers correspondant à ces demandes, et notamment les brevets correspondants ainsi 
que les reissues, les re-examinations et les extensions y afférentes 

Titre du BREVET / de l’invention 
(si demande pas déposée) 

 

Information sur les BREVETS (si 

déposés) 

Date de dépôt 
prioritaire 

Numéro de 
dépôt 
prioritaire 

Pays dépôt 
prioritaire 

   

Inventeurs (ajouter autant de lignes 
que d’inventeurs) 

Nom, 
prénom  

Employeur 
au moment 
de 
l’invention 

Unité Part 
inventive  

    

    

QUOTE-PART de copropriété des 
COPROPRIETAIRES  

[Nom du ou des Copropriétaires] : __% 

[Nom du ou des Copropriétaires] : __% 

LOGICIEL ☐  A cocher si applicable 

Titre du LOGICIEL  

Identification du LOGICIEL [Rédiger un résumé d’une description du logiciel et, le cas 

échéant, annexer une copie du certificat IDDN]  

 

Auteurs (ajouter autant de lignes que 
d’auteurs) 

Nom, 
prénom  

Employeur 
au moment 
de la 
contribution 

Unité Pourcentage 
de 
contribution  

    

    

QUOTE-PART de copropriété des 
COPROPRIETAIRES  

[Nom du ou des Copropriétaires] : __% 

[Nom du ou des Copropriétaires] : __% 
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SAVOIR-FAIRE ☐ A cocher si applicable 

Titre du SAVOIR-FAIRE  

Identification du SAVOIR-FAIRE [Décrire le savoir-faire en annexe] 

Contributeurs (ajouter autant de 
lignes que de contributeurs) 

Nom, 
prénom  

Employeur 
au moment 
de la 
contribution 

Unité Pourcentage 
de 
contribution  

    

    

QUOTE-PART de copropriété des 
COPROPRIETAIRES  

[Nom du ou des Copropriétaires] : __% 

[Nom du ou des Copropriétaires] : __% 

Confidentialité Les COPROPRIETAIRES s’engagent à respecter et 
maintenir confidentiel le SAVOIR-FAIRE et faire 
respecter cette obligation à leur personnel et toute autre 
personne attachée à leur service ou tiers cocontractant.  

 

CONDITIONS SPECIFIQUES 

AMELIORATION 
Les COPROPRIETAIRES sont d’accord pour 
soumettre les AMELIORATIONS au présent règlement 
de copropriété : 

☐Oui 

☐Non 

On entend par AMELIORATIONS toute invention 
brevetable:  

(i) réalisée par au moins l’un des Inventeurs des 

BREVETS protégeant l’invention objet du présent 

règlement de copropriété simplifié,  

(ii) au sein des équipes de l’unité/des unités à 

laquelle/auxquelles appartiennent les 

Inventeurs des BREVETS protégeant l’invention 

objet du présent règlement de copropriété 

simplifié de sorte que les COPROPRIETAIRES de 

l’AMELIORATION soient les mêmes que ceux des 

BREVETS protégeant l’invention objet du présent 

règlement de copropriété simplifié,  

(iii) ne pouvant être exploitée à la date du premier 

dépôt d’une demande de brevet sur 
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l’AMELIORATION sans reproduction d’au moins 

une des revendications d’un des BREVETS 

protégeant l’invention objet du présent 

règlement de copropriété simplifié, 

(iv) créée dans une période de 24 mois suivants la 

date du premier dépôt du premier BREVET. 

 

Les COPROPRIETAIRES reconnaissent que ces 

conditions sont cumulatives. 

 

L’existence d’AMELIORATIONS est constatée par 
avenant au présent règlement de copropriété simplifié.  

Les COPROPRIETAIRES conviennent que les brevets 
sur les AMELIORATIONS seront soumis aux 
DISPOSITIONS du présent règlement de copropriété 
simplifié, sous réserve des droits de tiers, pour la durée 
des brevets portant sur les AMELIORATIONS.  

Le MANDATAIRE UNIQUE s’efforcera de valoriser 
de tels brevets portant sur des AMELIORATIONS 
conjointement avec les BREVETS protégeant 
l’invention objet du présent règlement de copropriété 
simplifié. 

LOGICIEL CONSTITUANT UNE 
AMELIORATION 

Les COPROPRIETAIRES sont d’accord pour 
soumettre les AMELIORATIONS au présent règlement 
de copropriété : 

☐Oui 

☐Non 

On entend par LOGICIEL CONSTITUANT UNE 
AMELIORATION tout logiciel:   

(i) créé par au moins l’un des  Auteurs du LOGICIEL 

objet du présent règlement de copropriété 

simplifié,  

(ii) au sein des équipes de l’unité/des unités à 

laquelle/auxquelles appartiennent  les Auteurs 

du LOGICIEL objet du présent règlement de 

copropriété simplifié, de sorte que les 

COPROPRIETAIRES de l’AMELIORATION soient 

les mêmes que ceux du LOGICIEL objet du 

présent règlement de copropriété simplifié,  

(iii) à la date considérée, ne pouvant être exploité 

sans reproduction d’au moins une partie du 

LOGICIEL objet du présent règlement de 

copropriété simplifié, comme, par exemple, 

toute nouvelle version du LOGICIEL constituant 

une œuvre dérivée du LOGICIEL du fait de la 
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modification de son code source par l’ajout de 

nouvelles fonctionnalités ou sans ajout de 

nouvelles fonctionnalités (traduction, 

réécriture). ou constituant une œuvre composite 

(ajout(s) de nouveaux modules ou composant(s) 

logiciels). 

(iv) créé dans une période de 24 mois suivants la 

date du premier dépôt du premier LOGICIEL. 

Les COPROPRIETAIRES reconnaissent que ces 

conditions sont cumulatives. 

 

L’existence d’un LOGICIEL CONSTITUANT UNE 
AMELIORATION est constatée par avenant au présent 
règlement de copropriété simplifié.  

Les COPROPRIETAIRES conviennent que tout 
LOGICIEL CONSTITUANT UNE AMELIORATION 
sera soumis aux DISPOSITIONS du présent règlement 
de copropriété simplifié, sous réserve de droits de tiers. 

Le MANDATAIRE UNIQUE s’efforcera de valoriser 
le LOGICIEL CONSTITUANT UNE 
AMELIORATION conjointement avec le LOGICIEL 
objet du présent règlement de copropriété simplifié. 

Utilisation à des fins de recherche Les COPROPRIETAIRES sont libres d’utiliser 
gratuitement les BREVETS, LOGICIELS et le 
SAVOIR-FAIRE à des fins de recherche directement ou 
avec des tiers.  

Marque et dénomination sociale Le mandat n’emporte aucun droit d’utilisation des 
dénominations sociales ou marques du 
COPROPRIETAIRE mandant, à quelque fin que ce 
soit, sans autorisation préalable expresse et écrite de 
celui-ci. 

Cession  
Les COPROPRIETAIRES sont d’accord pour autoriser 

le MANDATAIRE UNIQUE à céder le 

BREVET/LOGICIEL à un tiers, dans les conditions 

cumulatives prévues ci-après : 

- Le MANDATAIRE UNIQUE saisira chaque fois que 
nécessaire le fonctionnaire de sécurité défense 
de son établissement conformément à la 
réglementation applicable aux 
COPROPRIETAIRES ; 

- Le MANDATAIRE UNIQUE tiendra compte de 
tous les contrats antérieurement conclus sur le 
titre afin notamment de vérifier que la cession ne 
contrevient pas à des obligations de non 
concurrence ou de garantie d’éviction. Pour ce 
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faire, il lui appartient de faire la demande 
d’information aux COPROPRIETAIRES ; 

- Le MANDATAIRE UNIQUE peut définir les prix, 
charges et conditions qu’il considère conforme 

aux pratiques du marché et non constitutive 
d’aide d’Etat ; 

- Le MANDATAIRE UNIQUE s’engage à négocier 
dans l’acte de cession, une licence back 
d’utilisation à des fins de recherche seule ou avec 
des tiers. La licence doit intervenir aux conditions 
suivantes :  

• A titre gratuit, 

• Au profit de l’ensemble des 
COPROPRIETAIRES, 

• Quel que soit le titulaire du titre 
(cessionnaire et repreneur successif), 

• Pour toute la durée des droits de 
protection associée aux droits cédés. 
 

- Le MANDATAIRE UNIQUE s’engage à négocier un 
droit de préemption sur le BREVET/LOGICIEL en 
cas de liquidation judiciaire du cessionnaire. Il 
s’assure par ailleurs de la solvabilité et de la 
situation financière du futur cessionnaire. 

L’acte de cession couvre le transfert du droit de 
propriété, de l’action en contrefaçon, du droit de priorité 
– si applicable, mais n’emporte aucun droit sur les 
AMELIORATIONS au profit du cessionnaire. 

Prise de participation Le MANDATAIRE UNIQUE ne peut ni prendre des 
parts au capital d’un exploitant au nom et pour le 
compte du COPROPRIETAIRE mandant, ni convertir 
des revenus issus de l’exploitation qui lui sont dû pour 
le compte des COPROPRIETAIRES, en parts au capital 
de l’exploitant, sans autorisation préalable expresse et 
écrite du COPROPRIETAIRE mandant. 

Action en justice 

 

 

 

 
 

Les COPROPRIETAIRES se tiendront mutuellement 
informés de toute action en cas de contrefaçon 
potentielle des BREVETS et LOGICIELS et, le cas 
échéant, des AMELIORATIONS sur ceux-ci ou 
divulgation ou exploitation non autorisée du SAVOIR-
FAIRE. Les COPROPRIETAIRES se concertent afin 
de déterminer d’un commun accord la conduite à tenir.  

Le MANDATAIRE UNIQUE informera les 
COPROPRIETAIRES des diligences entreprises en vue 
de parvenir à une résolution amiable de tout litige. 
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Fait en __________ exemplaires, à __________, le __________ 

[Ajouter autant de lignes que de signataires] 

Copropriétaire 1 

Représenté par _________________ 

 

_________________ 

Copropriétaire 2 

Représenté par _________________ 

 

_________________ 
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Annexe A – Modèle AVENANT AMELIORATION A UNE INVENTION 

L’objet du présent avenant est d’amender le règlement de copropriété simplifié afin d’étendre ses 
termes à l’AMELIORATION ci-après identifiée. 

Les COPROPRIETAIRES conviennent ainsi que l’ensemble des dispositions du règlement de 
copropriété simplifié s’applique à compter de la signature du présent avenant à l’AMELIORATION. 

Référence contrat du règlement de 
copropriété simplifié  

 

 

Référence, le cas échéant, de la 
nouvelle déclaration d’invention 

 

Information sur 
l’AMELIORATION 

(si déposés) 

Date de dépôt 
prioritaire 

Numéro de 
dépôt 

Pays dépôt 
prioritaire 

   

Inventeurs (ajouter autant de lignes 
que d’inventeurs) 

Nom, 
prénom 

Employeur 
au moment 
de 
l’invention 

Unité Part 
inventive 

    

    

QUOTE-PART des 
COPROPRIETAIRES  

[Nom du ou des Copropriétaires] : __% 

[Nom du ou des Copropriétaires] : __% 

Contrats attachés/Droits de tiers ☐ Collaboration avec un tiers________________ 

☐ Contrat/consortium européen________________ 

☐ Subvention ________________ 

☐ Aide à l’innovation BPI________________☐ Autre 

(à préciser) : ________________ 

☐ Néant  

[Préciser la référence des contrats et les droits des tiers] 

  

Fait en __________ exemplaires, à __________, le __________ 

[Ajouter autant de lignes que de signataires] 

Copropriétaire 1 

Représenté par _________________ 

 

_________________ 

Copropriétaire 2 

Représenté par __________________________________ 
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Annexe B – Modèle AVENANT LOGICIEL CONSTITUANT UNE AMELIORATION 

L’objet du présent avenant est d’amender le règlement de copropriété simplifié afin d’étendre ses 
termes au LOGICIEL CONSTITUANT UNE AMELIORATION ci-après identifiée. 

Les COPROPRIETAIRES conviennent ainsi que l’ensemble des dispositions du règlement de 
copropriété simplifié s’applique à compter de la signature du présent avenant au LOGICIEL 
CONSTITUANT UNE AMELIORATION. 

Référence du règlement de 
copropriété initial 

 

Référence, le cas échéant, de la 
nouvelle déclaration de logiciel 

 

Identification du LOGICIEL 
CONSTITUANT UNE 
AMELIORATION 

[Rédiger un résumé d’une description du logiciel et, le 
cas échéant, annexer une copie du certificat IDDN]  

Auteurs (ajouter autant de lignes que 
d’auteurs) 

Nom, 
prénom  

Employeur 
au moment 
de la 
contribution 

Unité Part de 
contribution  

    

    

QUOTE-PART des 
COPROPRIETAIRES  

[Nom du ou des Copropriétaires] : __% 

[Nom du ou des Copropriétaires] : __% 

Contrats attachés/Droits de tiers ☐ Collaboration avec un tiers________________ 

☐ Contrat/consortium européen________________ 

☐ Subvention ________________ 

☐ Aide à l’innovation BPI________________ 

☐ Licence libre ou open source_______________ 

☐ Autre (à préciser) : ________________ 

☐ Néant  

[Préciser la référence des contrats et les droits des tiers] 

  

Fait en __________ exemplaires, à __________, le __________ 

[Ajouter autant de lignes que de signataires] 

Copropriétaire 1 

Représenté par _________________ 

 

_________________ 
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Copropriétaire 2 

Représenté par _________________ 

 

_________________ 

 
 


